
MINISTERE

D E L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E
ET DES BEAUX-ARTS

BEAUX-ARTS

D É C R E T

/o /T3 ' "N i- ^ P T7 - C.P-JL-e ~Cte^taent ae La avcpiipUqfue

<^//.£ /e- rappott ùa lïïlinUtu de t z/nôttuciion publique

et

Vu les avis émis par la Commission des Monuments

Historiques les 4 Novembre 1922 et 14- Avril 1923 et tendant

au classement parmi les Monuments historiques des façade

et toiture de la Maison Prune t, Bise Oranae ?.ue, à Cordes

( Tarn ) ;

Vu le refus de repondre oppose par Mme Veuve

Estivalè%e, épouse Besson, propriétaire de l'immeuble,

refus constate par M. le Maire de Cordes suivant lettre du

25 Février 192^;

Vu les autres pièces produites et jointes au

dossier;

Vu la loi du 31 décembre 1913 e<fc notamment l'ar-

ticle 5;

La Section de l'Intérieur, de l'Instruction

Publique et des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue,

D E C R E T E

Article premier

La façade et la toiture de la Maison Trunet"

sise Grande Hue, à Cordes (fcarn), sont classées parmi les

Monuments historiques.

Article 2
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Article 2

Le Ministre de l 'Instruction Publique et des

Beaux-Arts est charge de l'exécution du présent décret.

Fait à

Par le Président de la l\é

Le Minif lore ae l 'Instruction Publique
et des Beaux-Arts
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